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ÉDITORIAL  
Outre le chantier de l’éco-lotissement, (cf 
développement ci-après), les dossiers prioritaires 
2010 vont sortir de terre dans les prochaines 
semaines de ce 2ème trimestre. 
Les deux permis de construire pour le centre 
technique et le centre de secours viennent tout juste 
d’être signés et les appels d’offres sont en 
finalisation.  
Le réseau d’assainissement du secteur de Ponterre 
va, également dans la même période, être remis à 
neuf. Quelques soucis de circulation sont à craindre 
pendant ce chantier sur le mois de juin. Deux 
trottoirs seront aménagés en prolongement de ceux 
existant en bas du bourg jusqu’au chemin menant à 
l’espace de loisirs d’un côté et jusqu’à l’abri bus de 
la route de Kerroch de l’autre  
Pour ce mois de juin, la réalisation partielle de 
l’entretien annuel routier se profile. Les routes 
communales à hauteur de Locmeltro, de Kerroch, 
Ponterre  seront enrobées. Le programme sera 
complété en septembre dans le secteur de Joli Cœur 
dès que la SAUR aura renouvelé sa canalisation du 
réseau d’eau. D’autres voies auraient mérité un 
nouveau revêtement mais le budget commande d’en 
rester à ce linéaire pour 2010. 
En synthèse, le programme pré estival s’avère bien 
chargé, même si ne sont citées ici que les 
principales opérations  
 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI  
La cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 se 
déroulera ainsi : 

11 H 30 – Rassemblement cour de la Mairie, 
11 H 45 – Dépôt de gerbes au monument aux 
morts, 
12 H 00 – Vin d’honneur au Café des Sports 

 

 
LOTISSEMENT LES HAUTS DE  

BELLEVUE  
L’actualité de ce dossier est conforme aux 
prévisions puisque les travaux de viabilisation sont 
en voie d’achèvement. Les enrobés de la voirie 
principale sont achevés et les trottoirs sont en cours 
de finition.  
L’engazonnement des lots, parties communes, talus 
sera engagé sur la première quinzaine de mai afin 
de faciliter l’entretien général dans l’attente 
d’accueillir les futurs propriétaires. 
Concernant le lot 25, dédié à l’habitat social, un 
accord est intervenu avec Bretagne Sud Habitat. 
Cet organisme va y construire début 2011 4 
logements (2 T2 de 50 m2 et 2 T3 de 60m2) dans le 
respect du cahier des charges de l’éco-lotissement. 
Lors de sa dernière réunion, le conseil municipal 
a décidé l’organisation d’une journée 
promotionnelle de cet espace éco-lotissement : 
Rendez-vous sur site samedi 22 mai 2010 de 
10H30 à 17H30 pour une présentation des atouts 
de cette opération 
 
RAPPEL : CHEMINS COMMUNAUX  
Par arrêté municipal du 31 mars 2005, la circulation 
des véhicules à moteur, notamment quads ou 
motos, est interdite sur certains chemins 
communaux afin de protéger les espaces naturels 
particulièrement sensibles, à l’exception des 
activités agricoles et véhicules de secours. 
L’autorisation de passage donnée par les 
propriétaires privés aux randonneurs pédestres est 
soumise à des règles faisant appel au bon sens et au 
respect du bien d’autrui. Ce n’est qu’à ce prix que 
le plaisir de la promenade pourra être garanti et 
préservé. 

 

 



 

CALENDRIER DES FÊTES  
 

MAI : 
- Samedi 1er : Tournoi de sixte de l’Hermine 

(football) 
- Dimanche 9 : Rassemblement de Chorales du 

Pays de Pontivy à Quelven  
- Dimanche 9 : Pardon de St Salomon 
- Dimanche 23 : Assemblée générale de 

l’Hermine Guernate 
- Dimanche 23 : Vide greniers et concours de 

pêche 
- Samedi 29 : Fête de fin de saison de l’Hermine 

Guernate 
JUIN : 
- Dimanche 6 : Kermesse École St Pierre 
- Dimanche 13 : Kermesse École des Korrigans 
- Dimanche 20 : Pardon de St Jean avec 

l’Hermine Guernate 
JUILLET : 
- Dimanche 11 : Pardon de Locmeltro 

 
ÉCOLE ST PIERRE  
Kermesse des enfants de l’école St Pierre le 
dimanche 6 juin 2010 avec au programme : 
Randonnée pédestre en matinée,  
Un repas poulet basquaise sera servi à parir de midi  
Divers jeux animeront l’après-midi 
 

LES JEUDIS DE QUELVEN  
Après le 300ème anniversaire de l’orgue en 2009, 
2010 est déjà la dixième saison des Jeudis de 
Quelven. 
Pour cette édition intitulée  

 « 10 ans … Jeunes talents »,   
Quelven accueillera du 15 juillet au 26 Août, 
respectivement le : 
- 15 juillet : Anthony LE ROUX 
- 22 juillet : Mickaël GABORIEAU 
- 29 juillet : Florence ROUSSEAU 
- 5 août : Léon BERBEN 
- 12 août : Simon Pierre BESTION DE CAMBOULAS 
- 19 août : Vincent BERNHARDT 
- 26 août : Maude GRATTON 
 
Le programme de chaque jeudi après-midi : 
14H : Présentation de l’orgue (en tribune) 
14H30 : Découverte du ruisseau musée 
16H : Visite du sanctuaire et présentation de la 
Vierge ouvrante 
17H : Récital d’orgue- répertoire baroque.   
Site : www.orgue-de-quelven.org 
 

 

COMITÉ DES FÊTES  
Le comité des fêtes organise pour la seconde année 
un VIDE GRENIERS   dimanche 23 mai.  
Comme l’an passé cette manifestation se déroulera 
de 8h à 18h à l’étang communal.  
L’accueil des exposants se fera dès 6h30. 
Le tarif est de 10€ les 5 mètres linéaires. 
Renseignements et réservations au 02.97.27.79.53 
ou au 02.97.27.78.97 ou par mail 
comitedesfetes.guern@sfr.fr 
Un CONCOURS DE PECHE A LA TRUITE  
aura lieu de 9h à 12h ce même dimanche.  
De nombreux lots sont à gagner. 
Inscriptions sur place à partir de 8h.  
100kgs de truites seront lâchées pour l’occasion. 
Restauration rapide sur place. 
 

L’ART DANS LES CHAPELLES  
La 19ème édition de l’Art dans les chapelles se 
déroulera du 9 juillet au 30 août de 14H à 19H, 
tous les jours sauf le mardi.  
Le vernissage aura lieu les 9, 10 et 11 juillet  2010  
en présence des artistes. 
 La Chapelle de Locmeltro accueillera cette année 
une œuvre du plasticien américain James HYDE, 
originaire de la côte-est des Etats Unis (Philadelphie). 
 

Association GUERN – MALGUÉNAC   
L'alsh du mercredi : les fiches d'inscriptions pour 
la période mai/ juin sont disponibles en mairie 
L'assemblée générale se déroulera cette année à 
Malguénac, à la salle polyvalente,  

le vendredi 4 juin à 18h. Elle sera suivie d'un 
buffet froid offert aux adhérents. 
Inscription en mairie de Guern ou de Malguénac, ou 
sur l'adresse de l'asso : assogm@laposte.net  
Le centre de loisirs estival se déroulera du 5 au 23 
juillet à Guern et du 26 juillet au 13 aout à 
Malguénac.  
Trois mini camps sont  programmés :  
- du 12 au 16 juillet à Pont Scorff pour les 7/10 
ans : visite du zoo et  chaque jour découverte du 
travail des soigneurs et aide à la distribution de la 
nourriture, spectacle,  sortie plage le vendredi. 
- du 19 au 23 juillet au camping de Loyat pour les 
9/12 ans avec les activités au Lac au Duc de 
Ploërmel : 1 séance de diablotin, 1 séance de fun 
boat, 1 séance de ski nautique et kayak. 
- du 26 au 30 juillet pour les plus de 11 ans au 
camping***  (piscine et toboggan) à Belle Ile : 1 
rando palmée, kayak, découverte de l’ile. 
Inscriptions et renseignements auprès de Mickaël au 
06 87 10 19 63  ou en mairie. 



 

HERMINE GUERNATE  
Programme de fin de saison du club :  

Dimanche 23 Mai à 18h30 : assemblée générale 
à la salle des associations. 
  Samedi 29 Mai à 12h00 : Repas de fin de saison. 
Cochons grillés sous chapiteau au terrain des sports 
(prix : 4 €)   
Inscriptions : 
- enfants de l’école de foot et de leurs parents 
auprès d’Anthony Samson au 06 88 89 15 34 
- joueurs, dirigeants, supporters, bénévoles et 
sponsors  auprès de Gaëtan LE SEYEC 06 65 24 
72 27, Lionel CORLAY 06 79 90 37 11 ou 
Bertrand LE STRADIC 06 70 82 70 65. 
 
L’équipe fanion recevra au stade municipal, le :  

- Dimanche 09 Mai 2010 : ST THURIAU A. 

- Dimanche 23 Mai 2010 : BUBRY B. 

Dimanche 20 Juin 2010 : Fête de la St Jean. 
 Repas « rost er forn » à partir de 12h00 et 
crêpes à partir de 18h00. 
 Vente de pain cuit au feu de bois dans le 
four du village à 10h00, 12h00 et 15h30. 
 

COMITE DE LOCMELTRO  
Le comité « Poatred tro Locmeltro »vous annonce 
le 30ème anniversaire de l'Association et le 
Pardon 2010 aura lieu le dimanche 11 juillet. A 
cette occasion les festivités seront plus grandioses : 
Après la messe, et le repas servi sous chapiteau, la 
Kerlenn Pondi, composée d'un ensemble de 50 
personnes (sonneurs et danseurs)  et le groupe « Les 
Luherned" animeront l'après midi. Un bal clôturera 
la soirée. 
 

Toute la journée, des baptêmes de l’air en 
hélicoptère seront assurés par la société Helibreiz 
(possibilité de  réservation 0297277563). 
Le comité offre 2 vols, mis en lots, à l’occasion des 
tombolas, des repas de kermesse des écoles les 
Korrigans et St Pierre. 

Les bénéfices du pardon 2010 aideront à financer la 
mise en place sécurisée du Mell Béniguet. Il pourra 
ainsi rester exposé, durant l’été, à l’occasion de 
l’Art dans les chapelles. 
Au mois de février 2010, le comité a remis 2 
chèques à des organisations œuvrant pour HAITI : 
 -   les Frères   Lamennais de Ploërmel (700€). 
 - l'association EHFA (Enfants Haïtiens France 
Action)(700€) 

 

PONTIVY COMMUNAUTÉ  
L’agenda 21 de Pontivy Communauté 
Pontivy Communauté a initié le lancement d’un 
« Agenda 21 » sur son territoire.  
 

L’Agenda 21 est un programme d’actions qui vise à 
inscrire les territoires dans un développement durable 
pour le 21ème siècle. Il va permettre à Pontivy 
Communauté d'intégrer les préoccupations 
environnementales, sociales et économiques dans toutes 
ses actions. 

 

Elaborer un agenda 21 est une démarche volontaire qui 
n'a de sens qu'avec la participation des habitants du 
territoire. C'est pourquoi vous serez très régulièrement 
associés à cette démarche. Une première enquête vous 
offre ainsi la possibilité d’exprimer votre avis. N’hésitez 
pas à compléter le questionnaire ! Le résultat de cette 
enquête sera diffusé aux niveaux communautaire et 
communal. 

 

Cette enquête se déroule du 1er avril au 15 mai. Le 
questionnaire est destiné à être rempli par une seule 
personne. Cependant plusieurs personnes d’un même 
foyer peuvent participer à l’enquête. Pour se procurer 
un exemplaire supplémentaire, rendez-vous en 
mairie ou sur le site internet de Pontivy 
Communauté : http://www.pontivy-communaute.fr 
(document téléchargeable). 

 

Le questionnaire complété est à déposer dans les boîtes 
aux lettres des mairies et de Pontivy Communauté, 
avant le 15 mai. En version électronique, il peut être 
envoyé par courriel à Pontivy Communauté : 
info@pontivy-communaute.fr 

 

Nous vous remercions vivement pour votre participation. 
Le développement durable est l’affaire de tous ! 

 
BRÛLAGE DE VÉGÉTAUX COUPÉS   
L’usage du feu est interdit du 1er juillet au 30 
septembre, ainsi que le reste de l’année dès que le 
risque d’incendie est classé « fort » par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 
Du 1er mars au 30 juin et du 1er au 31 octobre, une 
déclaration d’intention d’incinérer des végétaux coupés 
ou sur pied est à déposer en mairie au moins 3 jours 
avant la date choisi pour le brûlage. Le déclarant 
s’engage à vérifier avant la mise à feu, l’avis du SDIS 
en consultant le site des Sapeurs pompiers 
http://www.sdis56.fr/ rubrique « avis du SDIS pour 
les incinérations ».  Si l’avis est défavorable sur la 
journée choisie, il est interdit de brûler les végétaux. 
Le foyer devra rester sous surveillance constante d’au 
minimum 2 personnes, disposant de moyens d’extinction 
(tuyaux d’arrosage, seau, pompe…). Si le vent se lève, il 
doit être procédé à l’extinction immédiate du foyer et 
dans tous les cas, le feu sera complètement éteint le soir. 
 



S.A.G.E. BLAVET  
La commune fait parti des 109 communes qui 
composent le bassin versant du Blavet. Le SAGE 
Blavet (Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux du Blavet) demande à tous : communes, 
entreprises, agriculteurs et particuliers de réduire 
les quantités de produits phytosanitaires 
utilisées. En effet la pollution perturbe le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques et l’eau qui 
alimente nos robinets, provient de nos rivières : 
donc, plus l’eau est polluée, plus un traitement 
coûteux s’impose pour la rendre consommable ! 
Les pesticides sont à l’origine de graves problèmes 
de santé. 

 
Que fait votre commune ? 
La commune a réalisé un Plan de désherbage  qui 
est un outil permettant aux services techniques de 
connaître les zones de la commune les plus 
sensibles au transfert de pesticides vers les eaux.  

 

Et vous en tant que particuliers, que pouvez-
vous faire ? 
Tout d’abord, encouragez les agents de votre 
commune dans leurs efforts et faites preuve 
d’indulgence si quelques « mauvaises herbes » 
venaient à réapparaître quelques jours après leur 
passage… 
 

Regardez votre bourg autrement : acceptez que 
certains espaces ne soient plus désherbés et 
considérez qu’un endroit non désherbé n’est pas 
synonyme de saleté mais  plutôt de biodiversité 
utile à tous (papillons, abeilles, insectes alliés du 
jardin…). 
 

Participez à l’entretien des espaces communs en 
entretenant manuellement le trottoir situé en face de 
chez vous par balayage, arrachage et binage. 
 

Pour l’entretien de vos jardins, pelouses, cours, 
allées, préférez des techniques non polluantes : 
binage, arrachage, eau bouillante sur les terrasses et 
les allées ; paillage des massifs ; plantes couvre-
sols ; purins… 
 

HORAIRES DÉCHETTERIE DE  

PONTIVY  
ÉTÉ (du 1er mai au 30 septembre) : 
Lundi : 9h à 12h – 14h à 20h 
Mardi : 9h à 12h 
Mercredi et vendredi : 9h à 12h – 14h à 19h 
Samedi : 9h à 13h – 14h à 19h 
 

RECENSEMENT MILITAIRE  
Les jeunes, garçons et filles, qui auront 16 ans en 
2010, doivent se présenter en mairie se faire 
recenser au cours du trimestre de leur anniversaire 
(muni du livret de famille). 
 

LOCATION  
La commune dispose d’un logement T4 à louer 
25 rue de l’Etang composé d’une cuisine, un 
séjour, 3 chambres, bains, WC et cellier.  
Loyer au 1er janvier 2010 : 395,36 €. 
Renseignements en mairie au 02 97 27 70 08. 
 

TÉLÉVISION NUMÉRIQUE  
Le guide du passage à la télé numérique, la liste des 
professionnels agréés « tous au numérique » et les 
dossiers d’aide sont à télécharger sur : 
www.tousaunumerique.fr. Ce même site permet une 
simulation de la réception en ligne. Des dépliants 
explicitant les enjeux de cette opération et les aides 
possibles à l’équipement sont disponibles en mairie 
 

MEDIATHEQUE  
Horaires d’ouverture :  

le mardi de 16h30 à 18h45 
le mercredi de 10h à 11h30 et de 16h30 à 18h30 
le jeudi de 16h30 à 18h30 
le vendredi de 16h30 à 18h45  
le samedi de 14h45 à 17h15. 
Abonnement annuel de 10€ par famille. 

du 10 au 21 mai : Accueil petite enfance : 
 livres pour bébés et enfants jusque 5 ans avec un 
espace et divers matériels réservé aux tout-petits.  
le 19 mai : ouverture de 15h à 18h30 avec un 
goûter à 16h30. 
Le 23 juin : nouveau rendez-vous d’échange sur les 
livres autour d’un café 

 

INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES  

Le dossier d’inventaire des zones humides est 
consultable en mairie du 7 avril au 6 mai, du lundi 
au vendredi de 8H à 12H et de 13H30 à 17H. 
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